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361 Comme prévu dans l’article 15 a) - i).

La valeur « normale » d’un produit chinois a donc traditionnellement été déterminée sur la base du 
prix ou de la valeur dans un pays tiers à économie de marché. Mais depuis le 12 décembre 2016, cette 
méthode alternative dite « du pays analogue » ne peut plus être utilisée de manière systématique et pour 
déterminer les droits antidumping, une stricte comparaison avec les prix ou les coûts intérieurs en Chine 
devrait être utilisée 361. Le problème qui se pose dès lors est que les prix et les coûts sur le marché 
intérieur d’un pays ne permettent pas toujours de calculer raisonnablement la valeur normale d’un bien, 
lorsque, à titre d’exemple, les prix ou les coûts ne sont pas fi xés par le libre jeu des forces du marché 
en raison de l’intervention étatique et l’existence de politiques publiques discriminatoires qui favorisent 
par exemple les entreprises nationales aux fournisseurs étrangers. D’où le besoin d’établir de nouvelles 
règles .

Joseph Francois
Managing Director
World Trade Institute

Would the Eu have been able to resort to any kind of administered 
protection under the umbrella of the WTO if it had accepted to 
grant China the market economy status (MES) ?

irst of all, nothing happens overnight. The average lifetime of a dumping duty is about 5 years 
which means that there will be a gradual change in the level of duties applied to China. Less 
than 1 % of imports from China are affected by dumping duties directly, which is quite modest. 

Besides, there will be tools. WTO members will still be able to use anti-dumping duties, countervailing 
duties and safeguards. If a company consistently sells below costs, it gets tax credits or subsidies. In 
that case you use countervailing duties. But in a non-discriminatory way, these tools cannot just be 
used against all Chinese imports. Let’s not forget that Chinese WTO membership negotiations were 
among the harshest. China took a lot of obligations when they joined. MES is one payoff. There is a lot of 
concern in the steel industry. But that is due to excess capacity resulting from a recession in the Chinese 
construction sector. It has nothing to do with dumping duties per se. It is true however that dumping 
duties are 75 % higher for countries that do not have the MES, but dumping rules still exist and there will 
be plenty of time for the industry to adjust.
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362 En 2013, Siemens et Bosch abandonnent la branche photovoltaïque.
363 En 2011, Solyndra, Evergreen Solar, SpectraWatt sortent du marché.
364 Source : Fondation Robert Schuman, « Octroi du statut d’économie de marché à la Chine : Quelles réponses politiques face au carcan juridique ? »,  

Question d’Europe n°389, 18 avril 2016.
365 Source : http://www.lefigaro.fr/vox/monde/2016/06/30/31002-20160630ARTFIG00217-omc-refusons-le-statut-d-economie-de-marche-a-pekin.php.

L’Empire du Milieu et le Vieux Continent

elon les dernières données disponibles mais provisoires, 82 mesures antidumping étaient 
recensées en 2015, avec une prévalence des mesures contre la Chine, 53 au total. Le 12 février 
2016, la Commission européenne a annoncé l’ouverture de 3 nouvelles enquêtes sur le secteur 
de l’acier chinois.

Pays visés par les mesures antidumping de l’Union 
européenne en 2015 (en nombre de mesures)

 

Chine

Indonésie

Malaisie

Russie

Inde

Taiwan

53

7

6

6

5

5

Source : European Parliamentary Research Service « Major EU-China antidumping cases », Mai 2016.

Les procédures antidumping ne constituent toutefois pas une panacée en raison de leur longueur, de 
leur coût pour le plaignant mais surtout de leur caractère parfois non dissuasif, certaines entreprises 
préférant être condamnées à payer des droits antidumping tout en pénétrant le marché souhaité. Le 
photovoltaïque est un exemple parfait de secteur ciblé par une telle stratégie agressive. Lancée en 
juillet 2012, la plainte déposée par le collectif EU ProSun a abouti en décembre 2013 à la réévaluation 
des taux d’imposition des importations, la procédure anti-dumping ayant donc duré 18 mois. Durant 
cette période, la politique commerciale chinoise a dans une certaine mesure impacté les marchés 
européens 362 et américain 363, même si les importations chinoises n’aient probablement pas été le seul 
facteur derrière ces sorties du marché. Ainsi, malgré une condamnation, les entreprises chinoises ont 
réussi à durablement modifier l’architecture des marchés 364. 

Pour comprendre pourquoi autant de mesures de défense commerciale visent la Chine, et en particulier 
certains secteurs, il faut se pencher sur sa production intérieure de biens : la Chine continue à produire 
plus que sa demande interne ne peut absorber. Par conséquent, elle tente d’écouler ses surplus sur les 
marchés mondiaux souvent à des prix inférieurs aux coûts de production qui prévalent sur les marchés 
concurrentiels, et ce en raison notamment de coûts salariaux ouvriers horaires significativement 
inférieurs à ceux des pays développés, d’une sous-évaluation souvent invoquée du yuan et de dispositifs 
perçus comme étant moins contraignants en matière environnemental pour les entreprises chinoises365.
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366 Source : http://www.europeanchamber.com.cn/en/publications-overcapacity-in-china.
367 Source : Ibid.
368 The Economist, « The march of the zombies. China’s excess industrial capacity harms its economy and riles its trading partners », 27 février 2016.
369 Source : http://www.europeanchamber.com.cn/en/publications-overcapacity-in-china.
370 Source : http://www.lefigaro.fr/vox/monde/2016/06/30/31002-20160630ARTFIG00217-omc-refusons-le-statut-d-economie-de-marche-a-pekin.php.
371 Commission européenne (2016) : Vers une politique commerciale solide de l’UE, au service de l’emploi et de la croissance, https://ec.europa.eu/

transparency/regdoc/rep/1/2016/FR/1-2016-690-FR-F1-1.PDF.

Selon un rapport de février 2016 de la Chambre de Commerce de l’Union européenne à Pékin 366, la 
surcapacité dans six secteurs industriels est particulièrement importante en Chine : papier et carton ; 
verre plat ; aluminium produit par électrolyse ; ciment ; acier et raffinage pétrolier. Cette évolution 
défavorable pour le reste du monde s’inscrit notamment dans la contraction du taux d’utilisation par la 
Chine de sa propre production. 

Acier Aluminium
produit par
électrolyse

Taux d’utilisation par la Chine de sa production
dans les six secteurs industriels les plus fortement
en surcapacité

Ciment Raffinage
pétrolier

Verre Papier
et carton

60%

70%

80%

90%

Niveau 2014Contraction entre 2008 et 2014

80 78
76

80

88
90

71
76 

73

66

79

84

Source : European Parliamentary Research Service « Major EU-China antidumping cases », Mai 2016.

En deux ans, la Chine a par exemple produit davantage de ciment que les États-Unis pendant tout le  
20e siècle 367.

La Chine assure également à elle seule la moitié de la fabrication mondiale d’acier et produit désormais 
davantage que les quatre autres principaux pays producteurs réunis (Japon, Inde, États-Unis, Russie) et 
sa surcapacité est plus importante que la production totale du Japon, des États-Unis et de l’Allemagne 368. 
Toutefois, les surcapacités dans ce secteur atteignent 340 millions de tonnes, soit le double de la 
production européenne et la moitié des aciéries sont déficitaires369 mais subventionnées. Ces entreprises 
publiques chinoises sont appelées entreprises « zombies » car elles n’empruntent pas sur les marchés, 
mais à des banques qui manquent ensuite de crédit pour financer autres entreprises, avec un impact 
défavorable sur l’économie chinoise dans son ensemble.

Ses surcapacités de matières premières et industrielles que la Chine déverse sur les marchés mondiaux 
peuvent en outre déstabiliser les cours et multiplient les conflits commerciaux internationaux. De 
nombreuses entreprises européennes, issues de secteurs directement impactés par la concurrence 
chinoise, demandent que l’Union européenne aligne sa réglementation antidumping sur celle des 
États-Unis, les droits antidumping des deux puissances étant sans commune mesure : pour le silicium, 
par exemple, les droits antidumping sont de 19 % en Europe, contre 139 % aux États-Unis et 235 % au 
Canada 370. Une autre illustration des différences dans le niveau des droits institués a trait aux produits 
laminés à froid : tandis que les Américains appliquent un droit antidumping de 266 %, le droit équivalent 
européen ne s’élève qu’à 21 % 371.
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372 OMC (2016) : Examen des politiques commerciales : Chine. https://www.wto.org/french/tratop _ f/tpr_ f/s342_ f.pdf. 

Source : European Commission (2016) Annex to the communication from the Commission to the European Parliament, the European Council and  
the Council - Towards a robust trade policy for the EU in the interest of jobs and growth.

Des dispositions ont été prises par la Chine afin de réduire ces surcapacités industrielles, telles que 
le durcissement des normes réglementaires, l’encouragement des fusions et restructurations ou 
la réduction des prêts et subventions publiques alloués, notamment aux entreprises « zombies ». 
Les autorités locales et les départements centraux ne peuvent approuver aucun nouveau projet 
d’accroissement de la production dans les secteurs en surcapacité 372. Revers de la médaille, la réduction 
des surcapacités impliquera nécessairement une baisse de la production, pouvant entraîner pour les 
entreprises des problèmes de solvabilité et d’endettement ainsi que des mouvements sociaux en raison, 
le cas échéant, de licenciements massifs. 

Les différences en matière de droits dans l’industrie 
dans l’Union et aux États-Unis en 2016

UE/USA produits comparables            Droit moyen dans l'UE               Droit moyen aux États-Unis

Barres d'acier
(à hautes performances)
pour l'armature du béton

Produits plats laminés
à froid en aciers inoxydables /

certains produits traités
contre la corrosion

Aciers plats laminés à froid

21%

25%

21%

133%

256%

266%
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René Winkin
Directeur de la FEDIL

À part le secteur de la sidérurgie, quels secteurs se voient 
concernés par la question de l’octroi du statut d’économie de 
marché de la Chine ? 

elon différentes études, le nombre d’emplois menacés au sein de l’Union européenne par 
l’octroi du statut d’économie de marché à la Chine est estimé entre 1,5 à 3,5 millions, ainsi que 
l’équivalent de 228 milliards d’euros en PIB annuel. 

Le secteur de la sidérurgie serait le plus visé, compte tenu qu’il constitue également une source majeure 
d’emplois indirects eu égard à son rôle clé pour de nombreux autres secteurs industriels tels que la 
construction automobile. En effet, il joue un rôle essentiel dans l’industrie manufacturière européenne 
et dans l’économie européenne en général, représentant 1,3 % du PIB de l’UE et plus de 350.000 emplois 
directs. 

Cependant, l’actuel intérêt politique accordé au milieu sidérurgique dans le contexte de la question 
de l’octroi du SEM à la Chine, découle en partie de la situation conjoncturelle et structurelle de la 
sidérurgie européenne, confrontée à une multitude de défi s et notamment aux conséquences résultant 
des surcapacités mondiales sur ce marché. Ainsi il ne faut pas oublier, que bien d’autres secteurs, - 
comme la crise du photovoltaïque l’a bien montré au début des années 2010 - tels que les industries de 
l’éco-innovation ou des énergies renouvelables, de la céramique, de l’aluminium, ou encore l’industrie 
chimique et verrière pourraient également être impactées par un changement du statut de la Chine. 

Quelles sont les principales appréhensions des entreprises 
industrielles au Luxembourg et quelle solution serait dans 
l’intérêt de l’industrie luxembourgeoise ?

Pour l’industrie luxembourgeoise il ne s’agit ni de protéger certains pans de l’industrie nationale contre 
des importations industrielles internationales ni de s’acharner contre la Chine, qui rappelons-le, est le 
2e partenaire commercial de l’Union européenne. 

Il convient prioritairement de veiller au respect des règles et des obligations du système de l’OMC, 
fondé sur les principes de l’économie de marché, ainsi que les cinq critères, défi nis dans le règlement 
antidumping de base (no 1225/2009) de l’UE, permettant l’attribution du SEM. 

Une concurrence libre est un élément clé d’une économie de marché ouverte. Elle stimule la performance 
économique et offre aux consommateurs un choix plus large de produits et services de meilleure 
qualité et à des prix plus compétitifs. La politique de concurrence de l’Union européenne garantit que la 
concurrence ne soit pas faussée au sein du marché intérieur en veillant à ce que des règles similaires 
s’appliquent aux entreprises qui y opèrent. De plus, les aides d’État sont interdites ou strictement 
limitées par les traités européens. Dans ce contexte, il ne serait pas possible, ni souhaitable, pour les 
États membres de l’Union européenne d’augmenter massivement l’aide en faveur de leurs entreprises 
afi n de contrer des importations de produits faisant l’objet de dumping ou de subventionnement. 

La Fedil soutient ainsi les principes fondamentaux du libre-échange, favorisant des échanges commerciaux 
libres, équitables et ouverts, tout en défendant avec force les intérêts de l’Union européenne, dans un 
esprit de réciprocité et de bénéfi ce mutuel. La Fedil est d’avis qu’il est dans l’intérêt des entreprises 
européennes et luxembourgeoises, que l’UE aspire à une relation économique solide et équilibrée avec 
la Chine. 
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Problèmes

Risques

Forces
motrices

Exposition des producteurs 
de l‘UE à des pratiques 

de concurrence déloyale

Risque de l‘inefficacité 
des mesures existantes

Inefficacité des instruments de 
défense commerciale en vigueur 
dans le contexte de la question 

chinoise

Importance de maintenir une 
bonne relation avec la Chine

Les dispositions en 
vigueur ne tiennent pas 
suffisamment compte 

des distorsions
commerciales

Les règles
d‘anti-subvention 

en vigueur s‘appliquent 
seulement aux 

programmes identifiés 
et investigués

Les attentes chinoises 
concernant l‘octroi

du statut d‘économie
de marché
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373 Eurostat.
374 Source : Fondation Robert Schuman, « Octroi du statut d’économie de marché à la Chine : Quelles réponses politiques face au carcan juridique ? », 

Question d’Europe n°389, 18 avril 2016.

D’une Europe réticente à une Europe déterminée

i l’Union européenne a longtemps hésité à se positionner contre l’octroi du statut de marché 
à la Chine, c’est en raison des liens économiques et commerciaux qui unissent le Vieux 
continent et l’Empire du Milieu : la Chine représente 21 % des importations de biens de l’Union 
et 11,5 % de ses exportations de biens 373, 3 millions d’emplois en Europe dépendent de la vente 
de biens et de services sur le marché chinois 374, des négociations pour un accord bilatéral 
d’investissement sont en cours depuis 2012 et la Chine a été le premier pays tiers à contribuer, 
à hauteur de 10 milliards EUR, au plan d’investissement de 315 milliards EUR de la Commission 
européenne, dit « Plan Juncker ». 

Les enjeux sont, en effet, importants, la question centrale autour de laquelle a gravité la réponse 
ayant été : comment maintenir les bonnes relations diplomatiques et commerciales avec la Chine sans 
entraîner une plus grande exposition de l’industrie européenne aux pratiques de concurrence déloyale ?

L’arbre à problèmes

Source : European Commission (2016) Impact assessment - Possible change in the calculation methodology of dumping regarding the People’s 
Republic of China (and other non-market economies) ; modifi cations de la Chambre de Commerce.
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Alors que certains avaient estimé qu’un refus d’accorder le statut impliquerait des représailles de la 
part de la République populaire, d’autres craignaient davantage l’impact sur l’Europe d’une réduction 
générale des droits antidumping que les contre-mesures probables que prendrait la Chine sur ses 
importations de produits européens : la Chine a commencé à établir des mesures visant les importations, 
notamment celles venant de l’Union européenne, puisqu’elle avait 91 ordonnances en matière de droits 
antidumping en vigueur au 31 décembre 2015. Les importations de 13 pays ou territoires étaient visées, 
et en particulier celles des États-Unis et du Japon. 

Mesures antidumping appliquées par la Chine 
(au 31 décembre 2015)

Source : Organisation mondiale du Commerce (OMC) « Examen des politiques commerciale, Rapport du Secrétariat, Chine »
WT/TPR/S/342, 15 juin 2016.

Au vu de l’augmentation des litiges portés devant l’OMC par la Chine contre l’Union européenne, il aurait 
été diffi cile d’octroyer automatiquement le statut d’économie de marché à la Chine.  

Produits des
industries

chimiques et
connexes

Résines, matières
plastiques et ouvrages

en ces matières;
caoutchouc et ouvrages

en caoutchouc

Métaux
communs et
ouvrages en
ces métaux

Papier, carton
et articles en
ces matières

Machines
et matériel
électrique

Produits des
industries

alimentaires

TOTAL

États-Unis  12 2 1 2 2  19

Japon 11 2 3 2 1  19

Union Européenne 7 2 2 1 2 1 15

République de Corée 8 2     10

Taipei chinois 5 3     8

Inde 4 1     5

Fédération de Russie 3 1     4

Singapour 3 1     4

France 1 1     2

Thaïlande 2      2

Brésil    1   1

Canada    1   1

Italie  1     1

TOTAL 56 16 6 7 5 1 91
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375 Commission européenne : Communiqué de presse du 19 octobre 2016. http://europa.eu/rapid/press-release_IP-16-3475_ fr.htm?locale=FR.
376 Proposition de règlement du Parlement européen et du Conseil modifiant le règlement (CE) n° 1225/2009 du Conseil relatif à la défense contre 

les importations qui font l’objet d’un dumping de la part de pays non membres de la Communauté européenne et le règlement (CE) n° 597/2009 
du Conseil relatif à la défense contre les importations qui font l’objet de subventions de la part de pays non membres de la Communauté 
européenne. COM (2013) 192.

377 Commission européenne (2016) : Vers une politique commerciale solide de l’UE, au service de l’emploi et de la croissance,  
https://ec.europa.eu/transparency/regdoc/rep/1/2016/FR/1-2016-690-FR-F1-1.PDF.

378 Article premier du règlement 2016/1036.
379 Caixin (2016) : China Fires Warning Shot as WTO Hope Threatened. http://www.caixinglobal.com/2016-12-09/101025326.html).

Indépendamment de la décision sur le statut économique de la Chine, la Commission européenne a 
donc demandé aux États membres de l’Union, en octobre 2016, de la soutenir dans ses efforts pour 
renforcer ses instruments de défense commerciale 375. Dans sa communication « Vers une politique 
commerciale solide de l’UE, au service de l’emploi et de la croissance », la Commission a notamment 
souligné l’importance d’adopter sa proposition de 2013 376 pour pouvoir s’écarter de la « règle du droit 
moindre » selon laquelle le droit supplémentaire est réduit au stricte minimum nécessaire pour prévenir 
un préjudice pour une industrie de l’Union 377. 

Le 9 novembre 2016, elle a présenté une proposition de règlement modifiant le règlement (UE) 2016/1036 
relatif à la défense contre les importations qui font l’objet d’un dumping de la part de pays non membres 
de l’Union européenne et le règlement (UE) 2016/1037 relatif à la défense contre les importations qui font 
l’objet de subventions de la part de pays non membres de l’Union européenne. Plutôt que de conférer 
le statut d’économie de marché à la Chine, la Commission évite toute mention afférente et établit de 
nouvelles règles « neutres » en matière de défense commerciale, dans la mesure où elles sont appliquées 
de la même façon à tous les pays tiers.

En ce qui concerne les mesures d’anti-dumping, la Commission prévoit une nouvelle méthode pour 
déterminer la valeur normale, qui sera désormais calculée « sur la base de coûts de production et de 
vente représentant des prix ou des valeurs de référence non faussés […] ou des coûts de production 
et de vente correspondants dans un pays représentatif approprié ayant un niveau de développement 
économique semblable à celui du pays exportateur » 378. Une deuxième nouveauté intervient au niveau 
des instruments antisubventions, toute introduction d’une nouvelle subvention au cours d’une enquête 
pouvant également être considérée dans le calcul des droits définitifs.

La nécessité d’adopter de nouveaux instruments de défense commerciale se substituant au mécanisme 
antérieur a certes été démontrée par l’annonce de la porte-parole du Ministre du Commerce chinois en 
début décembre 2016 reflétant la situation tendue entre la Chine et les pays qui continuent à appliquer 
la méthode « du pays analogue » : « China will take necessary measures according to WTO rules to 
resolutely defend its lawful rights and interests against the small number of members who persist with 
the ‘surrogate country’ approach in their anti-dumping investigations into Chinese products » 379. Reste à 
voir comment la Chine réagira aux premières enquêtes européennes une fois que le nouveau règlement 
sera entré en vigueur.

Si la mise en place des nouvelles dispositions mentionnées ci-avant est justifiée de par le jeu toujours 
déloyal de certains participants au commerce international, une réalité décevante est mise en évidence : 
le libre-échange n’est pas aussi libre qu’il est souvent présenté, il reste bien de barrières à surmonter 
et de règles du jeu à élaborer.
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380 Source : Fondation Robert Schuman, « Octroi du statut d’économie de marché à la Chine : Quelles réponses politiques face au carcan juridique ? », 
Question d’Europe n°389, 18 avril 2016.

381 Source : http://www.slate.fr/story/114161/arcelor-mittal-chine-perdu-moral-acier.
382 Source : http://www.slate.fr/story/114161/arcelor-mittal-chine-perdu-moral-acier.
383 Source : http://www.europeanchamber.com.cn/en/publications-overcapacity-in-china. 
384 Source : http://www.europeanchamber.com.cn/en/publications-overcapacity-in-china.
385 Source : http://www.lefi garo.fr/vox/monde/2016/06/30/31002-20160630ARTFIG00217-omc-refusons-le-statut-d-economie-de-marche-a-pekin.php.
386 Source : Fondation Robert Schuman, « Octroi du statut d’économie de marché à la Chine : Quelles réponses politiques face au carcan juridique ? », 

Question d’Europe n°389, 18 avril 2016.

Dix chiffres chinois valent mieux qu’un long discours
  

1) 1 milliard EUR d’échanges par jour entre l’Union européenne et la Chine, importations 
et exportations confondues 380.

2) 53 des 82 mesures antidumping actuellement en vigueur dans l’Union européenne 
s’appliquent aux importations provenant de Chine.

3) La Chine avait 91 ordonnances en matière de droits antidumping en vigueur au 31 décembre 
2015, dont 15 à l’encontre de l’Union européenne

4) La Chine a doublé ses capacités de production d’acier entre 2008 et 2015 381.

5) La Chine exporte 2 millions de tonnes d’acier par mois en Europe, l’équivalent de la 
production annuelle de Florange en France 382. 

6) La consommation annuelle d’acier en Europe s’établit entre 170 et 175 millions de tonnes 
et les surcapacités chinoises sont estimées à 340 millions de tonnes383.

7) En deux ans, la Chine a produit davantage de ciment que les États-Unis pendant tout 
le 20e siècle 384.

8) Pour le silicium, les droits antidumping sont de 19 % en Europe, de 139 % aux États-Unis 
et de 235 % au Canada 385.

9) 3 millions d’emplois en Europe dépendent de la vente de biens et de services sur le marché 
chinois 386.

10) La Chine a été le premier pays tiers à contribuer, à hauteur de 10 milliards EUR, au plan  
d’investissement de 315 milliards EUR de la Commission européenne, dit « Plan Juncker ».
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387 Libération (2016) : CETA: « L’enjeu, c’est la façon dont on va façonner la mondialisation au XXIème siècle ». http://bruxelles.blogs.liberation.
fr/2016/10/26/ceta-lenjeu-cest-la-facon-dont-va-faconner-la-mondialisation-au-xxieme-siecle/. 

388 La Déclaration du Royaume de Belgique relative aux conditions de pleins pouvoirs par l’État fédéral et les Entités fédérées pour la signature  
du CETA dispose qu’ « (a)u cas où l’une des entités fédérées informerait l’État fédéral de sa décision définitive et permanente  
de ne pas ratifier le CETA, l’État fédéral notifiera au Conseil au plus tard dans un délai d’un an à compter de la notification par ladite entité de 
l’impossibilité définitive et permanente pour la Belgique de ratifier le CETA ». http://www.lesoir.be/sites/default/files/179453845_B971008294
3Z.1_20161027164004_000_G0D7SMP98.1-0.pdf. 

Face à l’expérience faite dans le cadre du CETA et au vu des trois grandes tendances illustrées 
dans le sous-chapitre précédent, comment l’Union européenne peut-elle « sauver » le libre-
échange ? Comment améliorer ses perspectives ? L’analyse présente se limite à avancer 
brièvement quatre recommandations ou questions principales à se poser, dans leurs grandes 
lignes, sans pour autant entrer dans des considérations politiques.

N° 1  rEVoIr LA goUVErNANCE DE LA PoLITIQUE CoMMErCIALE EUroPÉENNE

La conclusion de l’accord commercial entre l’Union européenne et le Canada devrait donner lieu à une 
réflexion approfondie sur le mécanisme de fonctionnement de la politique commerciale européenne. 
Pour Paul Magnette, Ministre président de la région wallone, « le parlement et le gouvernement wallon 
ont simplement analysé, comme ils en ont l’obligation constitutionnelle, puisqu’ils ont les mêmes droits 
qu’un parlement national » 387. L’expérience wallone, devrait-elle donc être considérée comme une 

avancée démocratique ou plutôt comme une renationalisation régressive de la 
politique commerciale ? 

Il est évident que l’Union européenne va devoir se pencher sur cette question : 
favoriser systématiquement les accords mixtes pour impliquer davantage les 
parlements nationaux et le cas échéant régionaux, ce qui risquerait toutefois de 
reproduire l’expérience CETA ? Abolir la possibilité de recourir à des accords 
mixtes pour l’éviter ou prévoir la possibilité de diviser l’accord en deux ? Le 

premier contenant les dispositions à compétence exclusive de l’UE et le deuxième portant sur les sujets 
qui relèvent de la compétence partagée ? La règle de l’unanimité, devra-t-elle être maintenue ? Une autre 
question qui reste sans réponse satisfaisante : qu’en sera-t-il des États membres qui ne ratifieront pas la 
partie d’un accord qui relève de la compétence partagée ? Si la situation de la Belgique a été clarifiée par 
le biais de sa déclaration 388, les conséquences pour les 27 autres États membres qui pourraient refuser 
la ratification finale de l’accord restent inconnues.

Repenser le principe  

de la mixité  

des accords

Assurer la viabilité  
de la politique commerciale  
européenne

Perspectives -  
les 10 indispensables d’un échange 
international revigoré

n tant que petite économie ouverte, dont plus de la moitié de la croissance économique provient 
du commerce extérieur, le Luxembourg a intérêt au libre-échange et à continuer sur sa lancée 
en matière d’approfondissement de l’intégration économique et politique. 

Afin d’optimiser les gains du libre-échange de l’Union européenne, et par voie de conséquence du 
Luxembourg, l’Actualité & Tendances suggère 10 conditions-cadre prioritaires dans quatre domaines : la 
politique commerciale, la promotion de l’internationalisation des PME, la diversification géographique et 
industrielle et le marché unique européen.

E
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389 European Commission (2014) : Singapore : The Commission to Request a Court of Justice Opinion on the trade deal. Press release. 
390 Conformément à la procédure normale applicable aux affaires pendantes devant la Cour de justice, des conclusions sont tout d’abord présentées 

par l’avocat général. La décision de la Cour, appelée « avis » selon les termes de l’article 218, paragraphe 11, TFUE, sera rendue en 2017.
391 Cour de justice de l’Union européenne (2016) : Communiqué de presse n°147/16. 

http://curia.europa.eu/jcms/upload/docs/application/pdf/2016-12/cp160147fr.pdf. 

Le 30 octobre 2014, la Commission européenne a saisi la Cour de justice de l’Union européenne (CJUE) 
sur l’accord de libre-échange avec Singapour pour lui demander de trancher la question de la nature 
de l’accord entre l’Union et Singapour 389, le texte de l’accord disposant qu’il doit être conclu en tant 
qu’accord entre l’Union et la République de Singapour sans la participation des États membres. Dans 
ses conclusions du 21 décembre 2016 390, l’avocat général dans la procédure d’avis en question estime 
que « toutes les parties de l’accord ne relèvent pas de la compétence exclusive de l’Union, de sorte que 
l’accord ne peut être conclu sans la participation de tous les États membres » 391.

Selon ces recommandations adressées à la CJUE, l’Union jouit d’une compétence externe exclusive en 
ce qui concerne : 

• le commerce des marchandises ; 

• le commerce et les investissements dans la production d’énergie renouvelable ; 

• le commerce des services et les marchés publics, à l’exception des parties qui s’appliquent  
aux services de transport et aux services intrinsèquement liés aux services de transport ; 

• les investissements étrangers directs ; 

• les aspects commerciaux des droits de propriété intellectuelle ; 

• la concurrence et les questions connexes ; 

• le commerce et le développement durable dans la mesure où les dispositions en question ont 
essentiellement trait aux instruments de politique commerciale ; 

• la conservation des ressources marines vivantes ; 

• le commerce des services de transport ferroviaire et routier ; 

• le règlement des différends ainsi que les mécanismes de médiation et de transparence dans  
la mesure où ces dispositions s’appliquent aux parties de l’accord pour lesquelles l’Union jouit  
d’une compétence externe exclusive. 

Elle serait partagée (mixte) avec les États membres en ce qui concerne : 

• les dispositions relatives au commerce des services de transport aérien, des services de transport 
maritime et des services de transport par voies et plans d’eau navigables, y compris les services 
intrinsèquement liés à ces services de transport ; 

• les formes d’investissement autres que les investissements étrangers directs ; 

• les dispositions relatives aux marchés publics dans la mesure où elles s’appliquent aux services  
de transport et aux services intrinsèquement liés aux services de transport ; 

• les dispositions relatives aux aspects non commerciaux des droits de propriété intellectuelle ; 

• les dispositions qui fixent des normes de base en matière de travail et d’environnement et qui 
relèvent du champ d’application soit de la politique sociale soit de la politique de l’environnement ; 

• le règlement des différends ainsi que les mécanismes de médiation et de transparence dans la 
mesure où ces dispositions s’appliquent aux parties de l’accord pour lesquelles l’Union jouit d’une 
compétence externe partagée.

Ces conclusions ne sont guère encourageantes. La mise en œuvre du libre-échange ne doit pas échouer 
en raison d’un défaut de coordination des compétences au sein de l’Union. C’est donc avec impatience 
que l’on attend la décision de la CJUE qui devrait être publiée le 16 mai 2017. La politique commerciale 
commune est au cœur de la construction européenne. La répétition du scénario wallon dans le cadre des 
futurs accords de libre-échange de l’Union retarderait non seulement la survenance des externalités 
positives des accords commerciaux, mais la décrédibiliserait également par rapport au reste du monde. 
Car finalement, il y a lieu de l’admettre : qui veut négocier avec un partenaire indécis ? 
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392 Dans l’édition 2016 du classement de l’IMD World Competitiveness Yearbook, le Luxembourg se positionne 7 e sur 61 pays au niveau  
de la cohésion sociale et 17 e sur 61 pour ce qui est des inégalités.

393 Rappelons à cet égard la stratégie sur la Troisième Révolution Industrielle élaborée par le Ministère de l’Économie, IMS Luxembourg  
et la Chjambre de Commerce, les conférences sur la croissance qualitative organisées par le Ministère de l’Économie et le Ministère  
du Développement durable et des Infrstructures, l’élaboration des plans directeurs sectoriels pour l’aménagement du territoire ou encore  
le “Nation branding”.

394 Loungani, Prakash (2016) : Le rebelle visionnaire. Dans Afrique - les Aléas de la croissance Finances et Développement. Juin 2016.
395 Christine Lagarde (2016) : « La mondialisation au service de tous » Discours dans le cadre de la Conférence Sylvia Ostry, Toronto,  

le 13 septembre 2016. https://www.imf.org/fr/News/Articles/2016/09/13/sp09132016-Making-Globalization-Work-for-All.
396 Davidson, Carl, und Steven J Matusz. 2006. “Trade Liberalization and Compensation.” International Economic Review 47 (3) : S.723–48.
397 Francois, Joseph, Marion Jansen and Ralf Peters : “Trade Adjustment Costs and Assistance : The Labour Market Dynamics.” In Trade  

and Employment : From Myth to Facts, ILO-EU, 2011.
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N° 2 œUVrEr EN fAVEUr D’UN LIbrE-ÉChANgE INCLUSIf

La montée inquiétante du populisme et des discours protectionnistes et « anti-establishment » devrait 
inciter à mener des réflexions quant à un renforcement de la communication entre la politique et la société 
civile. Ces réflexions se font de plus en plus ; la conviction que le libre-échange et la mondialisation 
devront, à l’avenir, être conçus de manière à générer les mêmes retombées positives pour tous 
occupant une place de plus en plus importante dans les débats sur la mondialisation au 21e siècle. Afin 
de développer les relations commerciales à l’avenir, l’endiguement des inégalités et l’assurance d’une 
meilleure cohésion sociale devraient ainsi figurer parmi les priorités de l’Union 392. 

Pour ce qui est du volet de la communication, il convient non seulement de mettre à disposition des 
informations factuelles et aisément compréhensibles pour démystifier le libre-échange, mais aussi 
d’entamer un dialogue transparent et régulier dès le début des négociations d’un nouvel accord de 
libre-échange. Plus les citoyens et entrepreneurs sont impliqués et informés sur les objectifs et 
l’évolution des pourparlers, plus faible sera sans doute la résistance dans la phase de conclusion. 
S’impose dès lors une meilleure coordination entre tous les acteurs aux niveaux européen et national 
ainsi qu’une communication qui démystifie le concept du libre-échange. Seule une approche reposant 

sur une stratégie « bottom-up », qui est d’ailleurs de plus en plus favorisée 
au Luxembourg au niveau national 393, permettra d’assurer une plus large 
acceptation de nouveaux projets visant de libéraliser davantage les échanges 
commerciaux avec de nouveaux partenaires. 

Toutefois, « faire valoir que les gains sont importants alors que le montant 
redistribué est faible n’a aucun sens » 394. Pour citer Christine Lagarde, 
Directrice générale du Fonds monétaire international, « nous devons faire en 

sorte que la mondialisation fonctionne bien pour tous » 395. D’où l’importance d’identifier l’origine des 
« douleurs » du libre-échange et de soutenir les éventuels perdants, une telle intervention ne s’inscrivant 
plus uniquement dans une stratégie visant à réduire les inégalités entre les pays par le biais d’actions 
multilatérales émanant d’organisations internationales, mais également au sein des pays par le concours 
des politiques nationales et européennes à la fois. Afin que ces mesures aient un réel impact, il y a lieu 
de les élaborer en fonction des besoins spécifiques des individus qui ont par exemple perdu leur emploi 
suite à une restructuration résultant de la mondialisation ou de la libéralisation du commerce, tout en 
les façonnant de manière à générer des retombées positives pour l’économie en général et à éviter de 
créer des pièges à l’emploi.

Le défi est de bien cibler les perdants potentiels pouvant bénéficier d’une mesure de redistribution 
sans pourtant être trop restrictif. Serait considéré comme éligible à l’obtention d’une aide nationale 
un travailleur qui connaît une baisse temporaire ou permanente de son salaire 
(parce qu’il accepte un travail plus faiblement rémunéré par exemple) ou 
l’aide concernera-t-elle seulement ceux qui ont perdu leur travail ? Comment 
distinguer entre le chômage « normal » et le chômage induit par la globalisation 
ou la libéralisation du commerce ? 

Puis se pose la question du choix de l’instrument d’aide : mesure passive (p.ex. allocations sociales), qui risque 
de prolonger la période de chômage 396 ou active (p.ex. sous forme de formation professionnelle continue, 
d’assistance personnalisée à la recherche d’un nouvel emploi, etc.) ? « Safety net » ou « tremplin »397 ? 

Safety net ou

tremplin ?
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Avançant trois pistes, Christine Lagarde propose une combinaison des deux398 : 

1) renforcer le soutien direct aux travailleurs sous-qualifiés à l’instar, par exemple, du 
mécanisme de formation initiale en Allemagne ou en développant des partenariats de formation 
professionnelle entre l’industrie et les écoles ;

2) améliorer la protection sociale en prévoyant des systèmes d’assurance-chômage appropriés, 
de soins de santé et de retraites transférables ;

3) promouvoir l’équité économique pour rétablir la confiance et favoriser le soutien aux réformes 
en promouvant la libre concurrence pour éviter une concentration accrue des marchés et en 
luttant contre la fraude fiscale.

Qu’en est-il des mesures qui sont en vigueur en Europe ? Si le Fonds européen d’ajustement à la 
mondialisation se limite à des mesures de soutien actives 399, sa portée s’avère limitée dans la mesure 
où il n’est accessible pour les salariés qu’à condition « qu’au moins 500 salariés ou travailleurs 
indépendants soient licenciés ou se trouvent en cessation d’activité sur une période de référence de neuf 
mois, en particulier dans des PME, opérant toutes dans le même secteur économique défini au niveau 
des divisions de la NACE 400 Rév. 2 et situées dans une région ou deux régions contiguës de niveau NUTS 
2 (soit 276 régions à l’heure actuelle), ou dans plus de deux régions contiguës de niveau NUTS 2  401, 
pour autant que plus de 500 salariés ou travailleurs indépendants aient été licenciés ou se trouvent en 
cessation d’activité dans deux des régions combinées ». Si une approche axée sur les grandes entreprises 
à plus de 500 employés permet de procurer de l’aide à l’occasion de grandes « vagues » de licenciements, 
des conditions aussi limitatives risquent d’exclure les PME de l’accès à cette aide et de contribuer à un 
renforcement de l’état d’esprit « anti-mondialisation » et « anti-libre-échange » de la société civile.

Afin de gagner la société civile pour sa cause, le libre-échange doit se doter d’une véritable politique de 
redistribution, permettant de réduire ses coûts d’ajustement. Si la résistance des perdants potentiels 
du libre-échange tend à être apaisée de telle manière, un risque peut résider dans la réaction des 
gagnants probables qui pourraient s’opposer à l’introduction de mesures compensatoires 402. Inutiles, 
trop coûteuses - telles pourraient être les justifications pour ne pas prendre part dans l’indemnisation 
des perdants. Étant donné que la crédibilité de la redistribution dépend du support de la société entière, 
la solution idéale comprend des mesures satisfaisant à la fois les perdants et les gagnants dont par 
exemple celles qui permettent de renforcer l’employabilité des 
perdants et /ou la cohésion sociale, base d’un environnement 
stable qui permette d’attirer des investissements. Il s’agirait donc 
d’une redistribution qui « permet aux perdants d’avoir accès à 
des actifs sociaux qui vont dans le sens des intérêts des secteurs 
orientés vers le commerce » 403.

Une chose est claire : « few issues [are] more challenging either theoretically or in terms of public 
policy terms than the design of appropriate compensation packages » 404. L’adoption d’une véritable 
politique de redistribution est néanmoins un vivier crucial de cohésion sociale et un excellent moyen 
pour contrecarrer le recul progressif du soutien au libre-échange et atténuer les craintes générales 
relatives à la globalisation et à la digitalisation, qui est, à ce stade, encore largement sous-exploité, et 
pour préparer les travailleurs par rapport à ces deux tendances.

398 Christine Lagarde (2016) : « La mondialisation au service de tous » Discours dans le cadre de la Conférence Sylvia Ostry, Toronto,  
le 13 septembre 2016. https://www.imf.org/fr/News/Articles/2016/09/13/sp09132016-Making-Globalization-Work-for-All.

399 L’article 7(2) du Règlement (UE) n ° 1309/2013 du Parlement européen et du Conseil du 17 décembre 2013 relatif au Fonds européen 
d’ajustement à la mondialisation pour la période 2014-2020 et abrogeant le règlement (CE) n° 1927/2006 dispose que « (l)es actions financées 
par le FEM ne se substituent pas à des mesures passives de protection sociale ».

400 La NACE (Nomenclature statistique des activités économiques dans la Communauté européenne) offre un cadre pour la collecte et la 
présentation d’un large éventail de statistiques dans les différents domaines économiques. 

401 La nomenclature NUTS (Nomenclature des unités territoriales statistiques) est un système hiérarchique de découpage du territoire économique 
de l’UE qui sert, entre autres, de référence pour les analyses socio-économiques des régions NUTS 1 (grandes régions socioéconomiques),  
NUTS 2 (régions de base pour l’application des politiques régionales) et NUTS 3 (petites régions pour des diagnostics particuliers).

402 Ehrlich, Sean D. 2010. Who Supports Compensation ? Individual Preferences for Trade-Related Unemployment Insurance. Business and Politics. 
12 (1) : Article 3.

403 Verdier Thierry, « Intégration commerciale « socialement responsable » : une approche en termes d’économie politique », Revue d’économie  
du développement, 4/2005 (Vol. 13), p. 55-121. 

404 Kapstein, Ethan B. (2006) : Economic justice in an unfair world – Toward a level playing field. Princeton University Press: Princeton and Oxford. P.81.
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405 Marja Appelman, Joeri Gorter, Mark Lijesen, Sander Onderstal, Richard Venniker (2003) : Equal Rules or Equal Opportunities ? Demystifying Level 
Playing Field. CPB Document no. 34.

406 Un marché public est contestable, c’est-à-dire il doit avoir recours à des appels d’offres internationaux ouverts, si la valeur dépasse les seuils 
fi xés par l’Accord de l’OMC sur les marchés publics.

407 Commission européenne (2016) : L’AECG - Synthèse des résultats défi nitifs des négociations.
408 Des restrictions ne persistent plus que deux domaines, concernant les entreprises publiques énergétiques dans les provinces de l’Ontario et du 

Québec, d’une part, et les transports publics dans les deux mêmes provinces, d’autre part, qui font l’objet d’un accès limité, sachant néanmoins 
que les dispositions afférentes sont considérablement plus avantageuses que celles qui s’appliquaient avant la conclusion du CETA.
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N° 3 DÉfINIr UNE rÉELLE STrATÉgIE PoUr ASSUrEr UN « LEVEL PLAyINg fIELD » 
ET LA rÉCIProCITÉ DES ENgAgEMENTS

Bien qu’il n’existe pas de défi nition universelle pour la notion de « level playing fi eld », le terme désigne 
le plus souvent un environnement dans lequel tous les participants suivent les règles convenues. Il 
s’agit donc de décourager toute forme de concurrence déloyale par des règles « symétriques » 405, qui 
constituent en quelque sorte la pierre angulaire du principe. En politique commerciale, ces règles 
concernent, entre autres, l’accès au marché et donc la réduction réciproque des droits de douanes. 
Un élément qui est souvent évoqué dans le contexte du respect du level playing fi eld est la réciprocité. 
Économie de marché ouverte et fortement engagée dans la libéralisation non-discriminatoire des 
échanges commerciaux internationaux, l’Union européenne n’obtient pas toujours les concessions 
équivalentes de ses partenaires commerciaux.

Ce déséquilibre se fait surtout ressentir dans le domaine des marchés publics : signataire de l’Accord 
général (plurilatéral) sur les Marchés Publics de 1994 et de la version révisée en 2014, l’Union européenne 
offre une ouverture bien plus généreuse que d’autres économies avancées : dans l’Union, 95 % des 
marchés publics sont ouverts à des pays tiers tandis que le taux d’ouverture ne s’élève qu’à 32 % aux 
États-Unis, à 28 % au Japon et à 16 % au Canada, les marchés publics des BRIC n’étant pas du tout 
accessibles aux entreprises européennes.

Différences en matière d’ouverture des marchés publics 
à l’international 406

Différences en matière d’ouverture des marchés publics 
à l’international 406

 

UE USA Japon Canada Corée Mexique Israël Chine Russie Inde Brésil

Taux d’ouverture à l’international

Valeur des marchés publics (mia €)

370

95%

559

32%

96

28%

59

16%

25

65%

20

75%

2,1

75%

83

0%

18

0%

19

0%

42

0%

Source : European Commission (2012) Impact assessment accompanying the Proposal for a Regulation establishing rules on the access of third 
country goods and services to the European Union’s internal market in public procurement and procedures supporting negotiations on access of 
European Union goods and services to the public procurement markets of third countries.

Afi n de créer de nouvelles opportunités pour ses entreprises, l’Union devra donc impérativement inclure 
l’accès aux marchés publics dans ses accords de libre-échange préférentiels futurs et en négociation 
tout en s’assurant que les concessions afférentes soient équilibrées. L’accord entre l’Union et le Canada 
s’avère bien équilibré, le Canada offrant aux Européens une ouverture sans précédent des marchés 
publics - il s’agit des propositions les plus généreuses que le Canada ait faites jusqu’à présent à un 
pays tiers, y compris les États-Unis 407 - que ce soit au niveau fédéral ou au niveau des provinces 408, des 
territoires ou des municipalités. Sachant que l’ouverture des marchés publics américains au niveau 



ACTUALITÉ  & TENDANCES

172

Éviter le précepte

« œil pour œil,
dent pour dent »

ACTUALITÉ  & TENDANCES

172

des projets routiers, de transit, de rail et d’aéroport sont protégés par le « Buy American Act »409, il est 
primordial d’exiger un assouplissement des clauses de cette loi, et ce dans l’esprit de réciprocité précité.

Face à ces inégalités en matière de concessions, il importe d’autant plus d’établir un cadre général 
pour leur passation en dehors de l’Union, la proposition modifiée de règlement concernant les marchés 
publics 410 ayant été adoptée le 29 janvier 2016. Moyennant les dispositions de cette proposition de 
règlement, l’Union européenne pourra imposer des mesures d’ajustement des prix pour toute offre dont 
la valeur totale est constituée de plus de 50 % par des produits et/ou services provenant d’un pays tiers si 
ce dernier a pris des mesures restrictives et/ou discriminatoires 411. Si ces modifications n’entraînent pas, 
et visent expressément à éviter la fermeture des marchés publics européens en réponse au manque de 
réciprocité, et si elles apparaissent comme le seul moyen d’établir le level playing field, il est regrettable 
que ces discussions ne soient actuellement pas approfondies au niveau multilatéral. 

Dans le même esprit, la Commission a suivi des pratiques chinoises qualifiées de déloyales dans 
l’industrie manufacturière notamment. La compétitivité des entreprises européennes étant menacée 
en l’absence d’une consolidation des mesures européennes de défense commerciale, le renforcement 
des instruments de défense est certes justifié - les mesures de défense commerciale représentant 
seulement 7,8 % des mesures en vigueur à l’échelle mondiale et ne frappant que 0,21 % des importations 
mondiales 412 - et il est incontestable que l’Europe devra maintenir une position ferme vis-à-vis des 
pratiques commerciales discriminatoires pernicieuses. En tant que première économie mondiale, elle 
devrait avoir un important pouvoir de négociation à cet égard. Outre les subventions en tant que telles, 
elle devrait également surveiller la restriction de l’accès au marché par la prévalence d’entreprises 

d’État, qui représentent aujourd’hui 22 % des 100 plus 
grandes entreprises au monde 413.

Si l’adoption de mesures pour contrôler la tendance haussière 
de mesures protectionnistes est légitime, ces tendances 
suscitent des questions pertinentes quant à la réalité du libre-
échange. De ce point de vue, ne serait-il pas plus approprié 
de parler d’« accords de libéralisation des échanges » que d’ 

« accords de libre-échange » ? Stiglitz affirme à ce titre : « les accords de libre-échange sont un parfait 
instrument de la mondialisation, mais libre-échange ne veut pas dire échange libre » 414. Quel est donc le 
meilleur remède pour assurer un level playing field ? Si la réponse en matière de fiscalité va sans doute 
dans la direction de la multilatéralisation, cette approche ne trouve pas autant d’adhérents au niveau 
des échanges commerciaux internationaux. Plutôt que de tomber dans le piège du fameux précepte « œil 
pour œil, dent pour dent », qui est susceptible d’engendrer des représailles en chaîne (voire une guerre 
tarifaire à l’instar de celle des années ’30), l’Europe devra se doter de moyens appropriés promouvant la 
réciprocité des engagements commerciaux tout en œuvrant en faveur du redémarrage des négociations 
multilatérales pour uniformiser les règles du jeu pour tous les membres de l’OMC.

Et finalement, une question qui reste sans réponse : comment réagir face à des distorsions de concurrence, 
soit de manque de réciprocité dans le domaine des services ou de la propriété intellectuelle ? Si l’on 
ignore la manière dont l’Union abordera ces défis, il est clair que des questions d’importance mondiale 
méritent et exigent des réponses mondiales. 

409 Cette loi interdit depuis 1933 aux administrations américaines fédérales et locales d’utiliser lors de la réalisation des projets mentionnés,  
de l’acier ou des produits manufacturés de provenance étrangère. 

410 Proposition modifiée de règlement du Parlement européen et du Conseil concernant l’accès des produits et services des pays tiers au marché 
intérieur des marchés publics de l’Union et établissant des procédures visant à faciliter les négociations relatives à l’accès des produits et 
services originaires de l’Union aux marchés publics des pays tiers.

411 Les mesures d’ajustement des prix ne pouvant cependant seulement s’appliquer aux marchés à une valeur supérieure ou égale à 5 millions 
d’euros, hors TVA.

412 Commission européenne : Communiqué de presse du 19 octobre 2016. http://europa.eu/rapid/press-release_IP-16-3475_ fr.htm?locale=FR.
413 OECD (2016) : State-Owned Enterprises as Global Competitors – A Challenge or an Opportunity?, OCED Publishing, Paris. 
414 Joseph Stiglitz (2004) : Libre-échange n’est pas échange libre. L’Economiste, Edition N°1708.
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415 C’est-à-dire le niveau de PIB serait, de manière permanente, 0,08% plus élevé que sans le TTIP ; European Commission & The Government 
of Canada (2008) Assessing the costs and benefi ts of a closer EU-Canada trade partnership.

416 Ecorys (2016) : Trade SIA on the Transatlantic Trade and Investment Partnership (TTIP) between the EU and the USA.
417 World Trade Institute (2016) : “TTIP and the EU member states” http://www.wti.org/media/fi ler_public/c9/9d/c99d877b-7d60-4902-9634-

54b6f0f5bc45/ttip _report_def.pdf.

ACTUALITÉ  & TENDANCES

173

N° 4 PILoTEr LE LIbrE-ÉChANgE, C’EST MAîTrISEr LA gLobALISATIoN ! 

D’aucuns remettent en cause l’utilité des accords commerciaux au vu des prévisions de croissance 
économique supplémentaire exposées dans les études d’impact réalisées auparavant qui parfois, ne 
paraissent guère reluisantes. Les gains attendus en matière de croissance de PIB découlant du CETA 
et du TTIP peuvent, en effet, paraître décevants : il est estimé que les effets du CETA entraîneraient 
une croissance supplémentaire permanente de l’ordre de seulement 0,08 % pour l’Union européenne 415, 
la progression du PIB résultant du TTIP s’élevant à 0,51 % dans le scénario le plus ambitieux (contre 
0,27 % dans le scénario de base) 416, le Grand-Duché pouvant engranger une croissance économique 
supplémentaire annuelle de 0,7 % 417.

Des perspectives de croissance supplémentaire 

CETA - Gains de PIB supplémentaires (points de pourcentage)

Élimination d'ONT dans les biens

Libéralisation du commerce
des services

Réductions tarifaires

Union européenne Canada

0,8

0,7

0,6

0,5

0,4

0,3

0,2

0,1

0

TTIP - Gains de PIB supplémentaires (points de pourcentage)

Marchés publics

Retombées indirectes

Retombées directes

Élimination d'ONT dans les biens

Libéralisation du commerce 
des services

Réductions tarifaires

Union européenne États-Unis

0,9

0,8

0,7

0,6

0,5

0,4

0,3

0,2

0,1

0

Sources : European Commission & The Government of Canada (2008) Assessing the costs and benefi ts of a closer EU-Canada trade partnership ; Ecorys 
(2016) : Trade SIA on the Transatlantic Trade and Investment Partnership (TTIP) between the EU and the USA.

à priori modestes
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418 HSBC (2015) : Trade Winds - Shaping the future of international business.
419 Les normes privées de développement ayant pour objectif de limiter les effets nuisibles des activités économiques sur l’environnement, 

d’assurer le respect des droits de l’homme et d’améliorer les conditions économiques des producteurs.
420 Source : International Trade Center (2016) : Perspectives de la compétitivité des PME – Se mettre aux normes pour échanger.
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Si ces « promesses économiques » peuvent, en effet, paraître peu volontaristes, il ne serait cependant pas 
judicieux de fermer la porte aux négociations, l’envergure des accords de libre-échange de la nouvelle 
génération étant trop importante. En d’autres mots, il y a lieu de tenir compte des effets secondaires de 
la libéralisation des échanges, notamment de ceux de la nouvelle génération, qui englobent des champs 
d’application concernant, entre autres, la coopération réglementaire, la protection de l’environnement, 
l’énergie, la propriété intellectuelle ou encore la protection des investissements et règlement des 
différends entre investisseurs et États. L’Europe, et par conséquent le Luxembourg, devra activer tous 
les leviers afin de compter parmi les économies qui fixent les règles du jeu des échanges mondiaux et 
des standards élevés, parce que les pays émergents et surtout l’Asie ne manquent pas d’intérêt pour la 
libéralisation des échanges commerciaux. D’ici 2050, on estime que les pays émergents vont augmenter 
leur part dans le commerce mondial de 46 % à 60 %, l’Occident étant fortement à la traîne avec un recul 
de 54 % à 40 % 418.

Europe occidentale

Asie du Nord-Est

Amérique du Nord

Afrique & Moyen-Orient

Europe orientale

Asie du Sud-Est

Amérique du Sud

Australie & Nouvelle-Zélande

Inde

34

22

11

9

7

7

6

2

2

22

29

9

10

6

11

7

2

2

2015 2050

La part des différentes régions dans le commerce 
mondial – 2015 vs. 2050 en %

Source : HSBC (2015) : Trade Winds - Shaping the future of international business ; Oxford Economics.

Après avoir pris goût aux bienfaits du libre-échange et de l’innovation, la globalisation et le progrès vont 
se poursuivre au-delà de l’Occident. Cette tendance peut d’ailleurs aussi être discernée au niveau de la 
fixation de normes de développement durable n’ayant pas leur origine dans le secteur public419 : alors que 
ces normes ont dans un premier temps été fixées par les pays industrialisés, cette tendance semble peu 
à peu mise au défi, les pays émergents et en voie de développement ayant ainsi élaboré plus d’un tiers des 
normes privées de développement durable sur la période 2010-2015, contre 8 % avant 1990 420.
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Normes privées de durabilité dont le siège
se trouve dans un pays en développement ou émergent

<1990 1990-1999 2000-2009 2010-2015

8%

23%

31%
36%

Source : International Trade Center (2016) : Perspectives de la compétitivité des PME : se mettre aux normes pour échanger.

Si ces statistiques ne concernent que les normes privées, elles font néanmoins preuve d’un intérêt 
croissant pour ces matières. L’Union européenne devrait, de par son sens aigu de l’économie de marché 
et de la démocratie, reconnaître l’importance d’avoir son mot à dire dans l’élaboration de règles aussi 
pertinentes pour l’avenir de l’économie mondiale. Concernant les débats actuels en matière de coopération 
règlementaire, on ne peut que répéter que la coopération n’est pas synonyme d’harmonisation, mais de 
rapprochement, de reconnaissance mutuelle et de collaboration pour éviter singulièrement les doublons 
administratifs. La politique commerciale et le soutien du libre-échange représentent justement l’un des 
seuls moyens de piloter la globalisation. C’est par la politique commerciale que les intérêts de la société 
civile et de la politique, qui ont été résolument éloignés les uns des autres par les effets secondaires 
de la globalisation, peuvent être rapprochés. Il importera donc de façonner le commerce de manière à 
générer des gains à long-terme pour les citoyens des pays participant au libre-échange et de veiller au 
level playing field.

Dans ce contexte, il y a lieu de rappeler que le libre-échange et la globalisation ne sont pas un destin 
scellé ; la mondialisation, la financiarisation, la digitalisation ou encore la Troisième Révolution Industrielle 
n’étant en rien comparables à une calamité naturelle – toutes ces évolutions ont été voulues et initiées 
par bon nombre de ceux qui les contestent aujourd’hui. Se tenir à l’écart des négociations visant une 
meilleure coopération en matière de commerce peut constituer, à vrai dire, un passeport pour la ruine.



ACTUALITÉ  & TENDANCES

176

421 Freund C., Gary Clyde Hufbauer and Eujin Jung (2016) : Enhancing Export Opportunities For Small and Medium-Sized Enterprises. Policy Brief 16-7.
422 STATEC.
423 US Small Business administration : https://www.sba.gov/sites/default/files/STEP%20Fact%20Sheet.pdf.
424 L’État du Michigan a été retenu afin d’établir une comparaison entre la France et les États-Unis.
425 Destiné principalement aux étudiants, jeunes diplômés ou chercheurs d’emploi, de 18 à 28 ans, le volontariat international en entreprise permet 

au volontaire d’effectuer une mission d’ordre commercial, technique ou scientifique au sein d’une entreprise française à l’étranger, pendant  
6 à 24 mois (Ministère de la Ville, de la Jeunesse et des Sports).

Promouvoir  
l’internationalisation  
des entreprises luxembourgeoises
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N° 5 AMÉLIorEr LES CAPACITÉS à SENSIbILISEr LES PME AUX AVANTAgES  
DE L’INTErNATIoNALISATIoN 

Les accords de libre-échange présentent de belles opportunités pour toutes les entreprises qui sont 
intéressées par des activités commerciales internationales, quelle que soit leur taille. La suppression 
des droits de douane bénéficie aussi bien à une grande entreprise qu’à une PME. La différence réside 
dans le fait que les PME sont plus susceptibles de grandir en nombre et donc en termes de participation 
aux échanges commerciaux tandis que les grandes entreprises connaîtraient des gains de volume 
et augmenteraient leurs exportations 421. à l’heure actuelle, la participation des PME au commerce 
international demeure en effet limitée : au Luxembourg, seulement 6,5 % des entreprises poursuivent 
des activités internationales 422. 

Afin d’aider les entreprises luxembourgeoises à prendre pied dans le commerce aux niveaux de la 
Grande-Région, de l’Europe et du reste du monde, il y a lieu de les sensibiliser plus aux avantages 
de l’internationalisation et de les accompagner de manière proactive dans toutes leurs démarches 
afférentes. à cette fin, tous les acteurs soutenant l’internationalisation des entreprises luxembourgeoises 
devraient participer à l’organisation conjointe d’évènements collectifs comme des ateliers pratiques et 
des séances d’information, axés particulièrement sur les besoins des PME. 

Outre les activités de sensibilisation, le Luxembourg devrait se doter d’une véritable stratégie d’innovation 
des outils à l’internationalisation. Si le Luxembourg a institué un Haut Comité pour les PME et modernisé 
la coordination des acteurs chargés de la promotion et de la prospection du commerce extérieur, il 
y aurait lieu d’instituer, au sein de ce Comité, un groupe de travail, qui rassemble tous les acteurs 
susceptibles d’avancer des idées innovantes et d’identifier des produits et des services « exportables » 
afin d’élaborer une stratégie d’internationalisation cohérente et apte à faire face aux évolutions émanant 
de la Troisième Révolution Industrielle, qui sera abordée davantage au niveau de la recommandation n° 9.

N° 6 EXPLorEr L’INTroDUCTIoN D’UN CrÉDIT D’IMPôT à L’EXPorTATIoN PoUr LES PME

Une fois l’intérêt pour l’internationalisation établi, la « toolbox » d’internationalisation pourrait également 
proposer des mesures financières et fiscales incitatrices. Une mesure envisageable, complémentaire 
aux aides de l’Office du Ducroire, serait l’introduction d’un crédit d’impôt à l’exportation, qui existe déjà, 
par exemple, en France et aux États-Unis (dont entres autres au Michigan). Introduit en 2005 en France, 
le « crédit d’impôt pour dépenses de prospection commerciale » est un instrument fiscal mis à disposition 
des entreprises qui s’intéressent à l’internationalisation. Cet outil ressemble fortement au « State Trade 
and Export Promotion Grants Program » américain, projet pilote initialement d’une durée de trois ans, 
qui a vu le jour en 2010 avec l’entrée en vigueur du Small Business Jobs Act 423.

Ainsi, les deux modèles ont été mis en place dans l’objectif primaire d’inciter les entreprises à exporter 
et d’encourager celles qui poursuivent déjà des activités commerciales internationales, à les intensifier. 
Les deux crédits d’impôt 424 représentent jusqu’à 50 % des dépenses engagées ; la durée sur laquelle 
les entreprises peuvent bénéficier est limitée à 2 ans et les listes des dépenses éligibles ne sont pas 
fondamentalement différentes. Des différences surviennent toutefois au niveau de la taille des entreprises 
visées, le programme français visant les PME tandis que le Michigan considère comme éligibles les PME 
ainsi que les entreprises de taille intermédiaire jusqu’à 500 salariés. Une autre différence réside dans 
le fait que la France conditionne l’octroi du crédit d’impôt au recrutement d’un salarié ou d’un volontaire 
international en entreprise (VIE 425) pour développer les exportations.
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France États-Unis (Michigan)

Le crédit d’impôt à l’exportation –
les modèles français et américain

Entreprises éligibles

Conditions 

Couverture
 

Plafonds 

  
Durée maximale 
 
Dépenses éligibles 

< 250 employés
Chiffre d'affaires < 50 millions € 

Recrutement d'un salarié ou VIE

50% des coûts liés aux dépenses 
éligibles

40,000 € par entreprise sur 
une durée maximale de 24 mois

24 mois

I.  Frais de déplacement liés à 
 la prospection commerciale 
 en vue d'exporter ;

II.  Dépenses visant à réunir des  
 informations sur les marchés 
 et les clients ;

III.  Dépenses de participation à  
 des salons et foires expositions ;
 
IV.  Dépenses visant à faire connaître  
 les produits et services de  
 l'entreprise en vue d'exporter ;

V.  Indemnités versées aux  
 volontaires internationaux   
 en entreprise ;

VI.  Dépenses liées aux activités 
 de conseil fournies par les  
 opérateurs spécialisés du  
 commerce international ;

VII. Dépenses exposées par un  
 cabinet d’avocats pour l’organi- 
 sation ou la participation à des  
 manifestations hors de France  
 ayant pour objet de faire connaître 
 les compétences du cabinet.

< 500 employés

Faire preuve de la volonté 
et de la capacité à exporter

50% des coûts liés aux dépenses 
éligibles

10,000-25,000 $ par entreprise 
en fonction du stade d'exportation 
(10,000 $ pour une entreprise ayant 
un volume de ventes domestiques 
élevé ; 25,000 $ pour une entreprise 
qui exporte déjà  vers des marchés 
internationaux)

24 mois

I.  Participation aux foires  
 étrangères ;

II.  Souscription à des services du  
 U.S. Department of Commerce ;

III.  Frais liés à la conception 
 d'un site web (traductions, etc.) ;

IV.  Conception d'instruments  
 de marketing ;

V.  Participation à des ateliers  
 de formation à l'exportation ;

VI.  Frais des services de conseil ;

VII. Autres initiatives d'exportation  
 approuvées par la U.S. Small  
 Business Administration.

Sources : CCI Paris Ile-de-France ; Ministère de l’Économie et des Finances de la France ; U.S. Small Business Administration ; Michigan Economic 
Development Corporation ; Michigan Business.
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426 Les Echos Entrepreneurs (2016) : Le crédit d’impôt export des cabinets est-il sur la sellette ?
 http://business.lesechos.fr/entrepreneurs/juridique/8717504-le-credit-d-impot-export-des-cabinets-est-il-sur-la-sellette-301585.

php?kfTfmByjvQuJX7Of.99.
427 Assemblée nationale, http://www.assemblee-nationale.fr/14/amendements/4061A/AN/306.asp. 
428 Assemblée générale (2016) : Rapport fait au nom de la Commission des Finances, de l’Économie générale et du Contrôle budgétaire sur le Projet 

de Loi de Finances pour 2017 (n°4061), p. 317 http://www.assemblee-nationale.fr/14/pdf/rapports/r4125-tII-v1.pdf.
429 HSBC (2013) : Equipped for success - A Manifesto for British Exports.
430 Commission européenne (2015) : Flash Eurobaromètre n° 421 : Internationalisation of Small and Medium-sized Enterprises.
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Si l’obligation française d’engager une personne de plus, ou un VIE, peut le cas échéant contribuer au 
succès du projet d’internationalisation, elle pourrait à contrario décourager l’entreprise à s’engager 
dans le commerce international par crainte de ne pas être en mesure de supporter cette charge supplé-
mentaire. Une idée serait de prévoir l’option d’exonérer d’impôt une partie des coûts d’externalisation 
des activités réalisées par ce salarié ou VIE. Dans tous les cas de figure, les conditions et mesures 
liés à un tel instrument devraient être conçus de manière à faciliter l’engagement dans des activités 
internationales. à l’instar du programme américain, il serait par exemple particulièrement important 
d’inclure dans les dépenses éligibles les frais de services de conseil et de formations à l’exportation, 
une bonne compréhension des principes, mais également des risques, liés à l’internationalisation étant 
cruciale pour le succès d’un tel projet.

En France, le crédit d’impôt a, il y a peu, provoqué une vague d’émoi parmi les députés, qui se sont 
fermement opposés à sa suppression initialement prévue à l’article 13, I-6° du texte du projet de loi 
de finances pour 2017. Dans leur amendement, les députés 426 rappellent l’importance de maintenir cet 
outil et établissent que les dépenses fiscales ne sont pas redondantes avec d’autres dispositifs, comme 
avancé par le Gouvernement, et que cette mesure d’exonération d’impôt n’existait pas depuis assez 
longtemps au stade de son évaluation en 2011, soulignant que son impact s’inscrit dans le long terme 427. 
Soutenant l’ensemble des déclarations des députés, la Rapporteure générale s’est prononcée en faveur 
du maintien du crédit d’impôt pour dépenses de prospection commerciale, estimant que « la suppression 
des dispositifs destinés à aider les entreprises françaises à développer leur activité internationale dans 
un contexte de concurrence mondiale accrue ne paraît pas constituer une mesure particulièrement 
pertinente, surtout pour les PME » 428.

Par ailleurs, les statistiques américaines prouvent que les résultats potentiels de l’institution d’un crédit 
d’impôt à l’exportation sont substantiels, l’investissement à hauteur de 1,5 million de dollar dans 130 
entreprises s’étant traduit par la pénétration de 63 nouveaux marchés et une augmentation de l’ordre de 
21 millions de dollars des exportations des 130 entreprises soutenues, ces effets étant survenus au seul 
second semestre de 2012 429. Le crédit d’impôt à l’exportation, un coup de pouce supplémentaire pour les 
PME luxembourgeoises ?

N° 7 ProMoUVoIr LA SoUS-TrAITANCE ET LA forMATIoN D’EXPErTS EN EXPorTATIoN

Pour rappel, les éléments qui dissuadent de nombreuses entreprises luxembourgeoises d’exporter 
sont  430 : 

1) la résolution des plaintes et des différends transfrontaliers trop coûteuse ;

2) les procédures administratives trop coûteuses ;

3) l’investissement financier trop important ;

4) la méconnaissance des règles qui doivent être respectées ;

5) le manque de personnel spécialisé pour s’occuper des exportations.

Trois de ces problèmes, à savoir les défis extra-financiers (les points 1, 4 et 5) pourraient sans doute 
être adressés en grande partie par le biais de l’externalisation de la gestion des exportations, les 
trois motivations principales de la sous-traitance étant la réduction des coûts, l’avantage de pouvoir 
poursuivre ses activités principales et la résolution du problème lié aux capacités à consacrer à l’activité 
en question.
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Les principales motivations de la sous-traitance
 

Réduire les coûts

Se concentrer sur ses
activités principales

Résoudre des problèmes de capacités

Améliorer la qualité des services

Mieux identifier des besoins

Accéder au capital intellectuel nécessaire 

Gérer les affaires

Stimuler les changements
de transformation en général

 

                                                             59%

                                                         57%

                                           47%

                    31%

                28%

                28%

17%

17%

Source : Deloitte (2016) : Global outsourcing survey 2016.
Step on it ! Outsourcing makes a beeline toward innovation.

Concernant les points 1) et 4), il y a lieu de rappeler que les lois et réglementations relatives à l’import /
export ne concernent pas seulement les grands acteurs économiques ; toutes les entreprises doivent 
s’y conformer. Le pays de destination d’une exportation, requiert-il une licence à l’exportation ? Existe-
t-il des marchandises ou des services qui ne peuvent de facto pas être introduits dans ce marché ? 
Comment éviter de violer une loi si une marchandise ou un service est utilisé à des fins illicites ? La 
multitude des questions liées à la participation au commerce international en fait une discipline 
exigeante, particulièrement difficile à maîtriser pour une PME, qui nécessite des ressources humaines 
supplémentaires à consacrer à cette fin. Le transfert de la gestion des questions fiscales et juridiques 

à un sous-traitant permettrait finalement à la PME de se concentrer 
sur ses activités de base, de minimiser les risques liés à l’exportation 
et d’augmenter l’efficacité générale et la marge à l’exportation.

Une autre option qu’il convient de promouvoir est la formation  
d’experts en exportation par le biais d’un programme de formation 
tertiaire professionnalisante, par exemple. La conception de la 
formation, qui permettrait de développer les compétences spécifiques 

nécessaires au soutien de l’internationalisation des PME luxembourgeoises, pourrait s’inspirer du 
programme « INOV Contacto » lancé en 2005 par l’Agence pour l’investissement et le Commerce Extérieur 
du Portugal, qui est composé d’une première phase de cours intensifs de « management international », 
enseignés par des professeurs d’université, suivie d’un stage de deux mois au sein d’une entreprise 
portugaise afin que le candidat se familiarise avec ses spécificités et sa stratégie, et d’un stage de 
formation à l’étranger qui dure environ 6 mois. Co-financée par le Fonds européen de développement 
régional et le Fonds social européen, l’initiative portugaise a été considérée comme bonne pratique en 
2008 par l’OCDE 431 et la Commission européenne 432 et, en 2013, elle a même été présentée comme l’une 
des 20 meilleures pratiques parmi toutes les initiatives qui avaient été co-financées par le Fonds social 
européen 433. Un tel programme pourrait contribuer considérablement à la formation de ressources 
qualifiées pour aider les entreprises luxembourgeoises à s’internationaliser davantage.

431 OECD (2008) : A Review of Local Economic and Employment Development Policy Approaches in OECD Countries.
432 European Commission (2008) : Supporting the internationalisation of SMEs - Good practice selection.
433  http://www.portugalglobal.pt/PT/InovContacto/Paginas/AboutInovContacto.aspx. 

Former des experts 

d’internationalisation 

d’entreprise
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434 STATEC (2010) : Bulletin du Statec n° 3-2010 La balance courante du Luxembourg en 2009.
435 Commission européenne (2015) : Le commerce pour tous - Vers une politique de commerce et d’investissement plus responsable.

Favoriser davantage  
la diversification géographique  
et industrielle

90 %  

de la croissance des 10-15 années  

à venir sera générée en dehors  

de l’Europe
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N° 8 DIVErSIfIEr LE CArNET D’ADrESSES à L’EXPorTATIoN ET à L’IMPorTATIoN

Force est de constater que les 28 États membres de l’Union européennes n’échangent que 20 % de leurs 
biens et 30 % de leurs services avec des pays tiers malgré une progression importante du commerce 
extra-européen au cours de la dernière décennie. Si cette situation est le reflet du succès du marché 
unique européen, d’une part, elle reflète par ailleurs la très grande interdépendance qui existe entre 
les États-membres ainsi que le fort degré de dépendance de la stabilité de la zone euro et de l’Union 
européenne en général, d’autre part : la crise financière de 2008 a prouvé qu’une dépendance aussi 
prononcée d’un cercle restreint de pays partenaires risque de compromettre la situation économique 
d’un pays. Il y a également lieu de noter, dans ce contexte, que le commerce des biens n’a pas échappé à 
la crise financière de 2008, dont notamment les échanges intra-européens : tandis que les exportations 
extra-européennes du Luxembourg n’ont connu qu’un recul modéré de 3,4 % en 2009, les exportations 
vers les États membres de l’Union européenne ont chuté de 27,6 %434.

Le taux de croissance des exportations de biens 
luxembourgeois (en 2009)
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Source : STATEC (2010) : Bulletin du Statec n°3-2010 La balance courante du Luxembourg en 2009.

Le Luxembourg en tant que petite économie mature et ouverte, qui ne peut compter sur la capacité de la 
demande intérieure à absorber une grande partie de sa production, est donc fortement dépendante du 
commerce extérieur. L’évolution du commerce extra-européen ayant été plutôt positive, il y aurait lieu 
de le faciliter et de l’encourager davantage par le biais de la conclusion de nouveaux accords de libre-
échange et la modernisation de ceux qui ont été conclus 
par le passé. 

Si la crainte de la Commission européenne se vérifie, 90 % 
de la croissance économique globale sur les 10-15 années 
à venir sera générée en dehors de l’Europe 435. Dans ces 
circonstances, l’élaboration de solutions pour relever les 
défis décrits dans la première partie des recommandations 
ne peut pas attendre.
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436 Définie comme la part du contenu étranger dans les exportations du Luxembourg ou encore la part d’intrants étrangers dans les exportations  
du Luxembourg ; p.ex. : l’exportation d’une machine dont de nombreuses pièces ont été importées de l’étranger.

437 OCDE-OMC (2015) : Echanges en valeur ajoutée - Luxembourg.
 https://www.oecd.org/fr/sti/ind/tiva/CN_2015_FR_Luxembourg.pdf.

N° 9 DIVErSIfIEr DAVANTAgE LA bASE INDUSTrIELLE LUXEMboUrgEoISE  
PoUr PArTICIPEr AUX ChAîNES DE VALEUr INTErNATIoNALES 

Bon nombre de tendances permettent de concevoir un avenir prometteur pour les PMI luxembourgeoises : 
la numérisation, l’intégration des chaînes de valeur internationales, la transformation des systèmes 
de production, la transformation des « business models », pour n’en citer que quelques-unes. Si le 
Luxembourg réussit à établir une interaction poussée entre ces impulsions récentes, en imposant 
notamment ses biens manufacturés dans les chaînes de valeur internationales et les services afférents, 
il posera les jalons d’un level playing field en matière de compétitivité, et ouvrira de toutes nouvelles 
opportunités d’affaires pour les PME nationales.

Classé premier au niveau mondial en termes de contenu en importations des exportations, ou en d’autres 
termes, de part de la valeur ajoutée étrangère dans les exportations 436, le Luxembourg est déjà un acteur 
pleinement intégré dans les chaînes de valeur internationales. En 2011, 59 % des exportations totales de 
contenu national du Grand-Duché étaient des biens et des services intermédiaires 437.

Part de la valeur ajoutée étrangère dans 
les exportations de biens et de services (en 2011)
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438 Commission européenne (2016) : La Commission présente des mesures en vue du passage au numérique de l’industrie européenne. 
Communiqué de presse. http://europa.eu/rapid/press-release_IP-16-1407_ fr.htm.

439 Cf. Actualité & tendances n° 18 « Digital Transformation in Business and Society ».
440 Acronyme anglais pour désigner les disciplines académiques des sciences, des technologies, de l’ingénierie et des mathématiques.
441 Eurostat; chiffres pour 2014 : Diplômes de l’enseignement supérieur en STEM pour 1000 habitants âgés de 20 à 29 ans.
442 Le terme « brain gain » désigne la capacité d’attirer des personnes hautement qualifiées.
443 Paperjam (2016) : Un supercalculateur qui crée déjà de la substance.  

http://paperjam.lu/news/un-supercalculateur-qui-cree-deja-de-la-substance. 
444 The TIR Consulting Group LLC (2016) : The 3rd Industrial Revolution Study for the Grand Duchy of Luxembourg.  

http://www.troisiemerevolutionindustrielle.lu/wp-content/uploads/2016/11/TIR-CG_Luxembourg-Final-Report_Long-Version.pdf.
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Une augmentation du nombre de biens intermédiaires transitant par le Luxembourg présuppose, en 
premier lieu, une diversification accrue des activités industrielles, à l’instar de celle qui a transformé 
le secteur financier luxembourgeois en un acteur global. Les premiers pas dans cette direction ont été 
franchis avec le développement d’activités en matière d’industrie chimique, de verre, de transformation 
d’acier, de médecine personnalisée, d’écotechnologies, la création d’un Automotive campus, la récente 
mise en place d’un cadre légal pour le « space mining », ou encore la mise en place de « plateformes 

technologiques » telles que le « high performance computing » et le 
« National Composite Center » pour renforcer la coopération au niveau 
de la R&D. 

Exigeant un degré de sophistication beaucoup plus avancé et un pilotage 
intelligent de la production, la future transformation de l’industrie 
devra inévitablement passer par la numérisation et la mise en œuvre 
de l’internet des objets. C’est dans ce contexte que la Commission 

européenne a d’ailleurs présenté, en avril 2016, une série de mesures qui devrait permettre de mobiliser 
plus de 50 milliards d’euros d’investissements publics et privés à l’appui du passage au numérique des 
entreprises 438. Le Luxembourg ne doit pas tarder à mettre en œuvre de nouvelles politiques et projets, 
les changements technologiques dans l’industrie survenant à un rythme inédit. Ainsi, l’un des principaux 
moteurs de l’industrie du futur, à savoir la fabrication additive, mieux connue sous le nom d’impression 
3D, est elle-même une innovation, susceptible de bouleverser toute l’organisation et les modes de travail 
dans l’industrie 439.

Pour relever ces défis, le Luxembourg devra miser, en premier lieu, sur l’éducation STEM 440, qui n’y 
représente que 3,5 % des diplômes d’enseignement supérieur, contre 18,7 % dans l’Union européenne 441. 
Or, afin de faire de la Troisième Révolution Industrielle un grand succès national, il ne suffit pas de cultiver 
les talents nécessaires à l’exploitation des nouvelles niches hautement 
innovantes. Le Luxembourg devra également assurer qu’il demeure une 
destination de prédilection pour les travailleurs hautement qualifiés et 
il devra se doter des infrastructures nécessaires au développement de 
nouvelles niches industrielles à haute valeur ajoutée. 

De même, il importe d’adapter l’offre de formation pour les travailleurs peu qualifiés qui doivent 
s’approprier de nouvelles aptitudes, compétences et savoir-faire dans un environnement de travail 
automatisé et numérisé. Concernant la préservation de son statut d’économie de « brain gain » 442, il y a 
lieu de relever que le Luxembourg jouit d’une excellente réputation en matière de débouchés à caractère 
« high tech », qui devrait bénéficier d’un coup de pouce significatif compte tenu de l’arrivée prochaine 

de 130 experts de la Commission européenne pour la réalisation du 
projet « high performance computing » 443. Avec ses centres de données 
hautement sécurisés, les infrastructures luxembourgeoises en matière 
de technologies de l’information et de la communication s’inscrivent 
aujourd’hui dans un cadre de confiance, de cybersécurité et de fiabilité 
élevées. 

Un besoin en matière d’infrastructures, qui a été identifié dans le cadre 
de la Troisième Révolution Industrielle 444 initiée par le Ministère de 
l’Économie, IMS Luxembourg et la Chambre de Commerce et réalisée 

avec le prospectiviste Jeremy Rifkin, concerne la mise en place de plateformes technologiques facilitant 
la réduction des coûts de recherche et de développement (R&D) par le partage des ressources aussi bien 
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humaines que d’équipement ou encore d’infrastructures, à l’instar, par exemple, du futur Automotive 
Campus. Ainsi, la création d’un véritable écosystème de recherche et de développement, qui connecte 
les acteurs privés de la R&D et qui est soutenu par des clusters permettant de générer des effets 
d’agglomération, d’une part, et les acteurs avec le secteur public, les centres de recherche publics, et le 
monde académique d’autre part, devrait permettre de remédier à l’écart persistant entre la recherche 
fondamentale prédominante au Luxembourg, et la recherche appliquée, qui est conçue en fonction des 
besoins de l’industrie.

La diversification de la base industrielle par l’innovation et la maîtrise de l’internet des objets est rendue 
encore plus pressante au vu des opportunités potentielles à saisir dans le contexte des relocalisations 
d’activités industrielles vers les économies développées. Après les vagues de délocalisation des 
activités industrielles surtout américaines, mais également européennes, vers des pays émergents et 
en développement à partir du milieu des années 1970, en raison notamment de l’écart salarial important, 
les discussions sur le « offshoring » ont été remplacées au fur et à mesure par le sujet du « reshoring », 
à savoir la relocalisation ou le rapatriement des activités industrielles des pays émergents ou en voie de 
développement vers les pays industrialisés. 

Ce changement de cap a été notamment déclenché par une série de relocalisations de certaines 
multinationales comme Apple 445 et General Electric 446 en 2012, Ford 447 et Airbus 448 en 2015 ou encore 
Toshiba 449 en 2016, pour n’en citer qu’une poignée. 

Les principales motivations qui se cachent derrière cette tendance récente seraient, selon l’oCDE 450: 

• l’érosion de l’avantage des économies émergentes en termes de coûts, le salaire horaire moyen 
chinois par exemple ayant progressé de 15 à 20% par an depuis 2001, ainsi que l’impossibilité de 
relocaliser les activités industrielles en Chine vers d’autres régions à salaires faibles en raison de 
leur manque perçu d’infrastructures ;

• la sous-estimation du prix total de la délocalisation en raison par exemple de la qualité insatisfaisante 
des produits délocalisés ;

• une demande en constante évolution et plus exigeante nécessitant des modes de production axés sur 
l’agilité ;

• la nécessité d’une production plus proche des marchés et de l’innovation ;
• la protection de la propriété intellectuelle.

Le Comité économique et social européen ajoute à cette liste, entre autres 451 :

• la contrainte de surproduire pour remplir les conteneurs ;
• les délais d’attente des produits en raison de livraisons incertaines, de la qualité irrégulière et des 

pratiques douanières ;
• l’indisponibilité des compétences requises.

Le Luxembourg devrait considérer cette tendance comme une opportunité à saisir pour revitaliser son 
tissu industriel et réaffirmer la compétitivité de ce dernier. Ainsi, un écosystème industriel hautement 
performant pourrait permettre au Grand-Duché d’attirer sur son sol les activités industrielles 
relocalisées, le choix de la destination de relocalisation dépendant essentiellement de la compétitivité et 
de l’attractivité de l’ « adresse » en question.

445 The New York Times (2012) : In Shift of Jobs, Apple Will Make Some Macs in U.S.
 http://www.nytimes.com/2012/12/07/technology/apple-to-resume-us-manufacturing.html?hp.
446 The Atlantic (2012) : The insourcing Boom. 
 http://www.theatlantic.com/magazine/archive/2012/12/the-insourcing-boom/309166/. 
447 CNN (2015) : Ford shifts truck production from Mexico to Ohio.  

http://money.cnn.com/2015/08/13/news/companies/ford-truck-mexico-ohio/index.html.
448 Industry Week (2015) : Airbus Opens First US Production Plant.  

http://www.industryweek.com/competitiveness/airbus-opens-first-us-production-plant.
449 Industry Week (2016) : Toshiba Shifts Gears from Japan to Texas. http://www.industryweek.com/technology/toshiba-shifts-gears-japan-texas.
450 De Backer, K., et al. (2016), « La Relocalisation : Mythe ou réalité ? », No. 27, OECD Publishing, Paris.
451 Avis du Comité économique et social européen sur le thème « Relocaliser les industries de l’UE dans le cadre de la réindustrialisation » 2014/C 311/03. 
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452 Parlement européen (2015) : Évaluer le coût de la non-Europe 2014-2019.
453 Programme national de réforme du Grand-Duché de Luxembourg dans le cadre du semestre européen 2016.
454 Sources : bases de données Eurostat et OCDE.

De l’importance  
des « devoirs à domicile »

N° 10 ASSUrEr LA VIAbILITÉ DE LA PoLITIQUE EUroPÉENNE

Les nouveaux accords de libre-échange sont ambitieux tant au niveau de leur couverture que de leur 
profondeur. La même ambition doit être appliquée aux règles intra-européennes du marché unique, que 
ce soit, par exemple, en matière de services, de reconnaissance mutuelle, de blocage géographique, 
de marchés publics ou encore de mobilité des travailleurs. L’analyse de ces cinq domaines a permis 
d’identifier une série d’obstacles à l’application réussie des quatre libertés fondamentales et de la 
cinquième, qui prend de plus en plus d’envergure, la libre circulation du savoir. Ces dysfonctionnements 
méritent plus d’attention et la mise en œuvre des réformes et mesures y relatives ne doivent pas tarder, 
au vu des gains potentiels qui pourraient être réalisés moyennant un approfondissement du marché 
unique. à l’heure actuelle, l’Union se prive de 1.600 milliards d’euros 452 - un chiffre tout à fait parlant qui 
devrait inciter les États membres à s’engager en faveur d’un échange sans entraves pour que le marché 
unique européen mérite dignement son nom.

Un appel au renforcement des ambitions européennes ne doit cependant pas dissuader les États 
membres de mettre en œuvre des mesures politiques ambitieuses au niveau national. Si l’Union fixe 
les « glissières de sécurité » du libre-échange pour l’ensemble des 28 États membres, ces derniers 
sont tenus d’assumer leur responsabilité individuelle par rapport à leurs citoyens et leurs entreprises 
et de créer un cadre propice qui facilite et favorise une mise en œuvre réussie des lignes directrices 
européennes.

En matière de services, le Grand-Duché devra, entre autres, promouvoir les investissements privés dans 
la R&D, qui sont passés de 1,35 % du PIB (soit 495 millions d’euros) en 2007 à 0,66 % du PIB (soit 323 
millions d’euros)453 en 2014 454. Cet impératif s’impose d’autant plus en raison du fait que la majorité 
des entreprises luxembourgeoises dans le secteur des services poursuivent des activités spécialisées 
scientifiques et techniques. Dans les autres domaines de services, tels que les TIC, la logistique et la 
finance, il y aura lieu de poursuivre les démarches engagées visant à augmenter la valeur ajoutée et 
à créer de nouveaux débouchés professionnels en s’impliquant, par exemple, dès à présent dans les 
activités de fintech et de blockchain.

Pour ce qui est de la reconnaissance mutuelle, le Luxembourg devra continuer à entretenir des contacts 
réguliers et étroits avec les administrations compétentes tout en promouvant la qualité de ses produits 
pour améliorer la diffusion d’information et renforcer la confiance mutuelle. 

Un bon échange d’informations est tout aussi important pour assurer une bonne compréhension des 
règles régissant le commerce en ligne et pour promouvoir les opportunités à l’étranger en matière 
de marchés publics. Compte tenu des nombreuses interrogations qui restent en suspens pour les 
commerçants en ligne, le Luxembourg devrait prévoir des séances d’informations pour tenir ces derniers 
au courant des dernières évolutions intervenues dans leur domaine d’activité. Concernant les marchés 
publics, il conviendrait d’encourager les entreprises luxembourgeoises à participer aux appels d’offres 
publics et de promouvoir la plate-forme européenne TED (« Tenders Electronic Daily »), où sont publiés, 
chaque année, 460 000 appels d’offres représentant une valeur d’environ 420 milliards d’euros.

Finalement, afin de poser les jalons d’une mobilité du travail améliorée, il y a lieu d’assurer que cette 
dernière ne soit pas entravée par des dysfonctionnements en termes de mobilité relative aux transports 
ou encore par la situation préoccupante en matière de logement au Grand-Duché. C’est seulement 
en relevant les défis pressants au niveau national qu’une amélioration d’envergure de la coopération 
européenne pourra avoir lieu, l’Union des 28 ne pouvant être rendue responsable de tous les maux qui 
entravent le fonctionnement sans heurts du marché unique européen.
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